FORMATION DE BASE EN ECONOMIE, DROIT SOCIAL...

POUR UNE CENTAINE DE TRAVAILLEURS TOUS SECTEURS 

ECONOMIQUES CONFONDUS DE LA PROVINCE DE LIEGE

1. ORGANISATION


FORM’ACTION ANDRE RENARD (FAR)

2. RESPONSABLE DE FORMATION


MAUS Herbert


Place St Paul, 9/11 - 4000 - LIEGE

3. MATIERE ET NOMBRE PRESUME DE PARTICIPANTS


Cette formation vise à donner une solide connaissance du fonctionnement de l’économie dans ses aspects macro et micro-économiques, du droit social et fiscal, des techniques de communication, des relations collectives, .à une centaine de travailleurs.


Organisée sur trois années scolaires, cette formation comporte 120 heures de cours par an (voir programme en annexe).


Il s’agit de la poursuite et de l’actualisation de la formation FG/04/043

4. HORAIRE


24 demi-journées de formation : les mercredis après-midi de 13h. à 15h30’ (3 x 50‘) et de 15h50’ à 17h30’ (2 x 50’), du 5 octobre 2005 au 29 mars 2006 (à l’exception des 28 décembre 2005 et 4 janvier 2006).


5h. de cours de 50’ x 24 demi-journées = 120 heures de formation.

5. LIEU


MAISON DES SYNDICATS


Place St Paul, 9/11 - 4000 Liège

Annexe

FORMATION DE BASE EN ECONOMIE, DROIT SOCIAL, ...

POUR UNE CENTAINE DE TRAVAILLEURS TOUS SECTEURS

ECONOMIQUES CONFONDUS DE LA PROVINCE DE LIEGE

Cours du mercredi après-midi

	COURS
	1ère année


	2ème année
	3ème année
	TOTAL

	Economie (économie politique, holdings et sociétés commerciales, analyse de bilan, comptes de résultats et ratios,...)

Droit social (introduction générale au droit, contrats de travail, relations collectives, sécurité et santé au travail, sécurité sociale...)

Fiscalité

Relations collectives et pratiques syndicales

Techniques de base 

Techniques de communi-cation, médias

Sujets d’actualité: flexibilité, réduction du temps de travail 

Evaluation  (1)  (5 h.)

Total  (1)


	6 x 5h. = 30h.

6 x 5h. = 30h

6 x 5h. = 30h

6x 5h. = 30h

(5 h.)

120 h.


	6 x 5h. = 30h

6 x 5h. = 30h

5 x 5h. = 25h.

5 x 5h. = 25h

2 x 5h. = 10h

(5 h.)

120 h.


	6 x 5h. = 30h

6 x 5h. = 30h

6 x 5h. = 30h

3 x 5h. = 15h.

3 x 5h. = 15h.

120 h.


	90 h.

90 h.

30 h.

70 h.

70 h.

10 h.

(5 h.)

360 h.




(1) En 2005/2006, les cours se limitent à 120 heures. Organisés sur une période de 6 mois 
(2 trimestres) à l’exception des 28 décembre 2005 et 4 janvier 2006, l’évaluation se fera à la fin de chaque cours et non de façon globale par le biais d’une séance spécifique en fin d’année scolaire. 

